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ARTICLE 52

À la fin de l’alinéa 1, substituer au taux :

« 0,3 % »

le taux :

« 1 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le pouvoir d’achat des retraités est mis à mal par diverses mesures gouvernementales 
(hausse de la CSG, gel des pensions), il est proposé de revaloriser toutes les prestations sociales de 
1 % pour l’année 2020, soit le montant de l’inflation prévu.


